
DÉCISION N° M_DEC2512_091

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  Le procès-verbal de la commission marché du 03 décembre 2025.

CONSIDÉRANT : 
- Qu’il est nécessaire de lancer un accord-cadre de curage des réseaux des bâtiments municipaux ;
- Qu’une consultation publique a été lancée le 10 septembre 2025.

DÉCIDE : 

De signer un accord-cadre à bons de commande avec la société Yves MADELINE SAS, Enseigne Commerciale SARP –
Avenue Marcel Le Mignot – 76700 GONFREVILLE L’ORCHER.
Le montant maximum annuel de commande est fixé à 10 000,00 euros HT pour la Ville de Montivilliers.
L’accord-cadre prendra effet au 1er janvier 2026 ou à compter de sa date de notification, si celle-ci est postérieure,
jusqu’au 31 décembre 2026,  pour la première année, puis reconductible par tacite reconduction chaque année. 
Sa durée totale ne pourra pas excéder 4 ans.

D’autoriser Le paiement des frais afférents à cet accord-cadre.

Imputation budgétaire
Exercice : 2026 et suivants

Sous-fonction et rubriques : Toutes fonctions selon les bâtiments
Nature et intitulé : 615221

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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